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Berne, le 16 février 2024 
 
Conférence des présidents du CAS 2024 extraordinaire / Assemblée des délégués du CAS 2024 ex-
traordinaire : information préalable 
 
Chères présidentes de section, chers présidents de section, 
Chères invitées, chers invités,  
 
Comme cela a été décidé le 25 novembre 2023 à Interlaken lors de la Conférence des présidents du CAS, 
qui comprenait une Assemblée des délégués extraordinaire, une Conférence des présidents du CAS ex-
traordinaire ainsi qu’une Assemblée des délégués du CAS extraordinaire doivent être convoquées lors du 
premier trimestre 2024. La date retenue est le samedi 16 mars 2024.  
 
Afin de limiter les trajets à effectuer, nous avons choisi comme lieu le kultur & kongresshaus aarau à Aarau, 
qui avait déjà accueilli la Conférence des présidents du CAS 2022. 
 
L’ordre du jour prévu est le suivant (sous réserve de modifications) : 
• Conférence des présidents extraordinaire 2024 : approbation du budget 2024  
• Assemblée des délégués extraordinaire 2024 : approbation de la planification pluriannuelle 2024 + 2025 

Déroulement et participants (sous réserve de modifications) : 
Ouverture des portes de la CP 
extraordinaire 

9 h 30 Président·e·s des sections / personnes 
exerçant une fonction au CAS 

CP extraordinaire 10 h 30 à 11 h 30 Président·e·s des sections / personnes 
exerçant une fonction au CAS 

Ouverture des portes de l’AD 
extraordinaire 

10 h 30 Délégué·e·s des sections 

Apéritif dînatoire & échange 11 h 30 à 12 h 30 Tout le monde 
AD extraordinaire 12 h 30 à 13 h 30 Tout le monde 
 
L’invitation ainsi que l’ordre du jour, les documents, les informations d’accès et le lien pour s’inscrire ou an-
noncer son absence en ligne vous seront transmis environ deux semaines avant l’assemblée, sans quoi 
nous ne pourrions y intégrer les résultats des comptes 2023.  

https://www.sac-cas.ch/fr/
https://www.kuk-aarau.ch/
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Etant donné que les deux sujets qui seront abordés ont déjà été traités en détail à Interlaken, il n’y aura ex-
ceptionnellement pas de conférences régionales. Celles-ci seront de nouveau organisées comme d’habi-
tude avant l’Assemblée des délégués du CAS ordinaire du 22 juin 2024. 
 
Afin de vous laisser suffisamment de temps pour désigner vos délégué·e·s, nous vous mettons en lien 
l’aperçu « Nombre de délégués par section du CAS 2024 » (sur la base du nombre de membres de chaque 
section au 31 décembre 2023).  
 
Nous vous prions de bien vouloir déposer vos éventuelles demandes d’ici au 6 mars 2024 au plus tard en 
les adressant par écrit au Comité central. 
 
Meilleures salutations et au plaisir de vous retrouver à Aarau ! 
 
 
 
 
Stefan Goerre  Urs Stöcker 
Président central Membre de la direction 
 
 
 

https://www.sac-cas.ch/fileadmin/Der_SAC/PK/2024/20240316_%C3%9Cbersicht_SAC-Abgeordnete_a.o._AV_2024.pdf

